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Le cinquienie alinCa du preanibule, aux termes duqiiel le Les paragraphes 1 et 5 du dispositif ont ete adoptfs 
Conseil riendruir cornore des conditions n6cessaircs oour chacun nar 10 \oix contrc zCro. avec 5 abstentions. 
permettre la libre ex6ession du droit a l'autodeterniina- 
tion, a ete adopte par 14 voix contre zero, avec une 
abstention. 

Le paragraphe 3 du dispositif a ete adopte par 14 voix 
contre zero, avec une abstention. 

PLAINTE DE 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre 377 en date du 15 iuillet 1969. adressee au 
President du Conseil de securite,-le representant peFma- 
nent de la Zambie a demande aue le Conseil de securite se 
reunisse a bref delai pour examiner les recentes violations 
de l'integrite territoriale de la Zambie par le Portugal, 
ainsi que le bombardement d'un village, la destruction de 
biens et le fait que deux civils innocents et sans armes 
avaient ete blesses et tues dans le village de Lote du district 
de Katete de la province orientale delazambie, le 30 juin 
1969. 11 a rauoele aue   lu sieurs activites non orovoauees 
du ~ouvcrn&cnt portUgais avaient ire pori~&,i l'aitcri- 
tion du Conseil et a aioutl- que la rkente agression prou- 
vait les intentions beiliqueuies du Gouvernement portu- 
gais. Craignant que son recours au droit naturel de legi- 
time defense reconnu a l'Article 51 de la Charte uuisse 
cr2cr une situation plus grave encare, le Gouvernanent 
zambien demandait au Conseil de sCcuriiC d'envi>iirer des 
mesures correctives pour faire cesser ces actes qui Consti- 
tuaient une menace a ta paix et a la securite internatio- 
nales. 

ulterieurement, dans une lettre 378 en date du 18 juillet 
1969, adressee au President du Conseil, trente-cinq Etats 
Membres agissant au nom de l'Organisation de l'unite 
africaine ont appuye la demande de convocation du 
Conseil. 

A la 1486' seance, le 18 juillet 1969, la 3uestion a ete 
inscrite a l'ordre du jour du Conseil 37 . Celui-ci a 
examine la question de sa 146Se a sa 1491e seance, tenues 
du 22 au 29 juillet 1969. Les representants du Portugal 380, 
de la Tanzanie 381, de la Somalie 382, du Kenya 383, de la 
Republique arabe unie 384, du Liberia, de Madagascar, de 
la Sierra Leone, de la Tunisie, du Gabon 385 et de la Repu- 
blique democratique du Congo 386 ont ete invites a parti- 
ciper a la discussion. 

A la 1486" seance, le representant de la Zambie* a 
declare que, depuis qu'il avait demande la reunion du 
Conseil de securite, il s'etait produit dans le district de 
Balovale une nouvelle attaque armee de soldats portugais 
contre des civils zambiens, qui avait fait deux morts. Il a 
declare en outre que la raison pour laquelle son gouverne- 
ment n'avait pas porte plus tot cette affaire devant le 
Conseil de securite etait qu'il jugeait preferable de regler 
les questions de cette nature sur une base bilaterale. Toute- 

S19331, DOC. off., 24* annde, Suppi. de juill.-sepl. 1969, p. 143. 
SI9340 et Add.1 a 3, ibid., p. 147. 
1486' seance, avant le paragraphe 1. 

380 Ibid., par. 1 .  
1487' seance, par. 12. 

382 Ibid., par. 13. 
"3 1488" seance, par. 2. 
"84 Ibid., par. 44. 

1489' seance, par. 2. 
386 Ibid., par. 31. 

L'ensemble du projet de resolution n'a pas ete adopte, 
en raison du vote negatif d'un membre du Conseil de 
securite. 11 a recueilli 9 voix pour, une voix contre, et 
5 abstentions 376. 

'76 Ibid., par. 272. 

LA ZAMBIE 

fois, les autorites portugaises etant devenues intransi- 
geantes, son gouvernement avait juge necessaire de 
s'adresser au Conseil. II a en outre dit que, au cours de la 
pCriode qui s'etai1 2soulee enire le 18 niai 1966 et le 30 juin 
1969, il y avait eu  ris de 60 incursions militaires portci- 
gaises eii territoire ;mibien, 35 par voie de terre et 25 par 
voie aerisnne. 11 s';igiss;iit d'actes d'agression qui etaient 
une source constanie de troubles et d'instabiiite et aui 
constituaient une menace a ta paix et a la securite nOn 
seulement de la Zambie mais de l'Afriaue tout entiere. Ils 
constituaient des violations flagrantes du paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la Charte. 

Le reoresentant de la Zambie a ensuite cite certains des 
actcs d'agrcision armee que le Poriugal aurait commis 
contre le territoire zambien, et fourni des donnees techni- 
ques relatives aux fragments de bombes, de mines et de 
grenades afn d'etablir la preuve de l'intervention directe 
des forces armees oortueaises dans les incidents faisant 
l'objet de la et de faire savoir aux membres de 
l'OTAN que les armes qu'ils fournissaient au Portugal 
n'etaient pas utilisees pour la defense du Portugal on des 
pays membres de l'OTAN mais pour opprimer les peuples 
du Mozambique et de l'Angola et pour attaquer la 
Zambie. Devant ces nombreux actes d'agression, il incom- 
bait au Conseil d'examiner si le Portugal, Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, respectait le principe 
enonce au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. En 
conclusion, le representant de la Zambie, apres avoir 
declare que sou gouvernement se reservait le droit inherent 
a la legitime defense en vertu de l'Article 5 1 de la Charte, a 
demande au Conseil de condamner le Portugal pour ,son 
aeression oremeditee et non ~rovoauee contre des civils 
zambiens non armes, de demander au Portugal de mettre 
fin a ses actes d'agression, de rendre les ressortissants 
zambiens enleves par des soldats portugais en Angola et 
au Mozambique, et d'exiger qu'il verse +s indemnites 
oour les biens et les fovers zambiens detruits 387. .~~~ ~ 

Le representant du Porrugal* u dit qu'il trouvait etrange 
que le gouverne men^ zambien ait port: la question devant 
le Conseil de securite. evitant la mc'ihodc des nournarlers 
bilateraux adoptee d'un commun accord par l& deux gou- 
vernements. ,En outre, !es +legafions etaient sans fonde- 
ment. En fait, celle qui avait trait - seul incident men- 
tionne et aui aurait eu lieu le 20 luin - a savon' le 
bombardement du village de Lote dans la province orien- 
tale de Zanibie - :tait aussi sans fondcrnrnr. II se deman- 
dait en outre pourquoi le rspresentarit de la Zambie avait 
doiinc au Conscil iine longuc liste d'incident, qui avaient 
eu lieu en 1966 nuisaue ces incidents antCrieurs iivaient ete 
consideres comme iegI!s, dans le cadre de conversations 
bilaterales. Il a poursuivi en declarant qu'aucun incident 
ne s'etait produit avant 1966. Cependant, le Gouverne- 
ment zambien avait decide en 1966 d'ouvrir son territoire 
a des activites hostiles contre l'Angola et le Mozambique. 

ls7 1486* seance, par. 6 9, 14 ?I 21, 51, 52 et 58. 



Plainte de 

Il avait autorise l'etablissement, sur son territoire, de bases 
d'entrainement et d'approvisionnement pour des attaques 
armees contre les terfitoires portugais limitrophes. 

C'etait donc le Gouvernement zambien qui s'etait lance 
dans une politique d'hostilite contre le Portugal. Cette 
politique, consistant a autoriser l'emploi de ta violence 
contre le Portugal, s'etait concretisee par des attaques 
conduites a partir du territoire zambien contre les terri- 
toires portugais. 

Le Gouvernement portugais,, face a cette situation, 
avait, d'une part, essaye de faire entendre raison a la 
Zambie et, d'autre part, donne des instructions tres strictes 
a ses propres forces de &curite pour qu'elles respecteiit 
I'ititegriti territoriale et la sou\era~nete de la Republique 
de Ziinbie. Par coutre, i l  ne pouvait pas permettre qus ses 
forces de securite stationnies d la frontiere soient Iiarcelks 
et que des elinieiits hostiles se trouvant de l'nuire cuti. de 
13 frontiere tirent sur elles sanb que ces forces se consi- 
dirent en etat de Iegitinie det'ense et reagiswx. C'L:t;tit su 
Gou\ernenieiit zambien qu'il appartenait de prendre des 
niesures afin que cessent les tirs i traters la fruntiire, i 
wartir de son territoire. sur les territoires  ort tue ais. Aussi 
je Gou~ernement por&ais espcrait-il qbe le C'oiiseil de 
securite iii\,iterait le Gou\erneiiient zambien u resuecrcr i 
cet egard les normes de la bonne conduite internationale. 

Le representant du Portugal a en outre insiste sur le fait 
que non seulement le Gouiernement zambien autorisait 
des elements hostiles a mener des activites violentes ille- 
eales contre les forces de securite uortueaises. mais aussi 
yue les forces armecs rainbiennes iute~venaient parfois 
dans les incidents. L'est>ace aerien poriurais a\.air ;te viole 
a maintes reprises l'armee de l'ai'r zambienne. Le 
Portugal avait donc patiemment cherche a parvenir a un 
accord avec la Zambie au moyen d'entretiens bilateraux 
qui avaient eu lieu a New York, a Londres et en Zambie 
meme. Mais la Zambie ne semblait pas vouloir parvenir a 
uii accord et avait saisi le Conseil de'securiti d'a&ations 
sans fondement dirigees contre le Portugal. 

Eu conclusion, le repriseni:iiii du Portugal a dL'c13re que 
son gouvernement avait donne i la Zambie l'assurance 
au'il restait desireux de coonercr a\ec elle i t  d'entrrteiiir 
avec elle des relations de bon voisinage et qu'il souhaitait 
que la Zambie comprendrait enfin les avantages de la 
cooperation mutuelle pour le bien-etre des populations 
respectives des deux pays. Se referant a l'Article 33 de la 
Charte, il a exprime l'espoir que la Commission mixte 
luso-zambienne pourrait encore etre un instrument d'eu- 
tente et de cooweration entre la Zambie et le Portueal 388. - 

Dans sa reponse, le representant de la Zambie*, se rere- 
rant a l'affirmation du Portueal selon laauelle il existait 
une coinmission permanenteluso-raiiibicnne char@ de 
s'occuper des incidents de frontiere, a didare au'11 n'y 
avait &niais eu de coinniission iiiixte perninnmIte luso- 
zanibienne chargee d'exaiiiinir Iss incidents de ce genre. 
De tenips i autre, seuls des coniites adlluc s'etaient r2unis. 
I I  a ajoute que la Zanibie a\ait eu recours a ce moyen dans 
le passe. mais, a peine un accord avait-il cte sirne atie les 
POrtug& se li! r&nt i une attaque contre un aUtre ;,illage 
zambien. Quant i 13 plainte du Por1ug:il porlant sur des 
activitis des ressortissants de I'Anrola et du hlozainbiaue 
a l'interieur du Mozambique ou a-l'interieur de l'~u&Ola, 
il a affirme aue le Gouvernement zambien ne ~ouva i t  pas 
accepter la ;esponsnbilite de ces activites, qui rdevaieni de 
la responsabilit~ du Gouvernement portugais puisque 
chaque gouvernement avait le devoii de <ont&ler les 
activites de ses propres ressortissants 389. 

388 Ibid., par. 63 a 69, 71, 73, 74, 85, 86 et 92. 
Ibid., par. 109, 110 et 112. 

A la 1488" seance, le 23 juillet 1969, le representant du 
Portugal', se referant aux accusatious precises dont la 
Zambie avait saisi le Conseil, a declare qu'il devenait 
evident que le Gouvernement zambien ou bien ne voulait 
as surveiller ses frontieres, ou bien ne le pouvait pas. 

Reanmoins, ii ne saurait se soustraire a sa responsakiiite 
en ce qui concernait les attaques faites contre le territoire 
portugais. Pour terminer, il a repousse, les accusations 
selon lesquelles son gouvernement utilisait en Afnque des 
armes fournies par l'OTAN "O. 

A la 1489" seance, le 24 juillet 1969, le representant de la 
Zambiev a declari. que sl son gouveriicoieiit avait port: 
I'iticideiit de Lote devant le Conseil, c'>tait parce que le 
Portueal violait deniiis uuatre ans soi1 integrite territo- 
riale. E n  ce qui cohcernait les trois series d'incidents, le 
Gouvernement zambien avait invite les revreseutants du 
Gouvernenient portuguis 3 vmir en Znnibie constater eux- 
niEines les resultats des actes d'agression. Ils n'avaient 
accept; la respoiisabilite que d'un seul de ces actes. En ce 
qui cmcsrne les deux autres incidents, ils avaient aftiriiie 
U U ' I ~ S  avaient attiiaue dans l'exercice du uretcndu droit de 
Poursuite. Le GouGernement zambien enavait conclu que 
le reglement ~acifiaue n'avait aucun sens pour les 
Portugais. 

Decision du 28 juillet 1969 (1491e seance) : resolution 
268 (1969) 

A la 1491" seance, le 28 juillet 1969, le representant du 
Pakistan a presente un projet de resolution propose 
conjointement par l'Algerie, le Nepal, le Pakistan et le 
Senegal 391. Ulterieurement, le President a mis aux voix le 
projet de resolution des quatre puissances, qui a ete 
adopte 392 par 11 voix contre zero, avec 4 abstentions. Le 
texte en etait ainsi concu 393 : 

Le Conseil de securite, 
Ayant entendu les declarations des parties, 
Conscient de ce qu'il a la responsabilite de prendre des mesures 

collectives efficaces pour prevenir et eliminer les menaces a la paix 
et a la securite internationales, 

Ayant present a ?esprit que tous les Etats doivent s'abstenir, dans 
leurs relations internationales, de recourir a la menace ou a l'emploi 
de la force contre l'integrite territoriale ou l'independance politique 
de tout Etal ou de toute maniere incompatible avec les buts des 
Nations Unics, 

Inquiet de la situation grave crue par le bombardement portu- 
gais du village de Lote, dans le district de Katete de la province 
orientale de Zambie, a la frontiere du territoire du Mozambique, 

Profondement inquiet de cc que des incidents de cette nature com- 
promettent la paix et la securite internationales, 

1. Censure 4nergiquement les attaques portugaises contre le 
village de Lote, dans le district de Katete de la province orientale 
de Zambie, qui ont cause la mort de civils zambiens et des dom- 
mages materiels; 

2. Demande au Portugal de cesser immediatement de violer 
l'integrite territoriale de la Zambie et de lancer des raids non pro- 
voques contre le territoire zambien; 

3. Requiert la mise en liberte el le rapatriement immediats de 
tous les civils de Zambie enleves par les forces militaires portugaises 
operant dans les territoires coloniaux de l'Angola et du Mozam- 
bique; 

4. Requiert en outre le Portugal de restituer tous les biens enlevbs 
illegalement du territoire zambien par les forces militaires portu- 
gaises; 

5. Declare que, au cas ou le Portugal manquerait a se con- 
former au paragraphe 2 de la presente resolution, le Conseil de 
skurite se reunira pour examiner d'autres mesures; 

6. Decide de demeurer saisi de la question. 

S90 1488" seance, par. 27,28 et 40 a 42. 
"' 1491' seance, par. 3 et 4. 
39z Ibid., par. 26. 
393 Resolution 268 (1969). 
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Decision du 12 octobre 1971 (1592C seance) : resolution 
300 

Par une lettre 394 en date du 6 octobre 1971, adressee au 
President du Conseil de securite, le representant de la 
Zambie a demande la convocation aussitot que possible 
d'une reunion du Conseil de securite en vue de l'examen 
d'une serie d'incidents et de violations graves qui etaient le 
fait des forces du Gouvernement sud-africain et portaient 
atteinte a la souverainete, l'espace aerien et l'integrite 
territoriale de la Zambie. Dans la lettre, il etait en outre 
indique que des incidents frequents se produisaient depuis 
longtemps dans la zone frontiere situee entre la Zambie et 
le Territoire international de la Namibie, ou le Gouverne- 
ment sud-africain maintenait illegalement des forces mili- 
taires et de police en vue de reprimer les mouvements de 
liberation namibiens. A une date toute recente, le 
5 octobre 1971, des forces sud-airiuines venant de la 
bande de Caprivi en Namibie avaient penetr: illegalement 
en territoire iambien. 

. 

Dans une lettre 395 en date du 7 octobre 1971, adressee 
au President du Conseil, quarante-sept Etats Membfes 396 
ont appuye la demande de convocation du Conseil pre- 
sentee par la Zambie. Par la suite, le Lesotho a aussi 
appuye la demande de convocation d'une reunion du 
Conseil 397. 

A la 1590" seance, le 8 octobre 1971, la question a ete 
inscrite a l'ordre du jour du Conseil. Le Conseil a examine 
cette question de sa 1590C a sa 159Ze seance, tenues du 8 au 
12 octobre 1971. Les representants de la Zambie, de la 
Tanzanie, du Nigeria, de l'Afrique du Sud, du Kenya 398, 
de la Guinee 399, de la Yougoslavie 400, de l'Inde et du 
Pakistan 401 ont ete invites a participer aux debats. 

A la 1590C seance, le 8 octobre 1971, le representant de 
la Zambie* a declare qu'une serie de violations systema- 
tiques et premeditees de la souverainete de l'espace aerien 
et de l'integrite territoriale de la Zambie avait ete perpetree 
par les forces armees sud-africaines. Le 5 octobre 1971, a 
19 h 30, heure locale, des unites de l'armee sud-africaine 
etaient entrees illegalement en Zambie, a Katime Mulilo, 
a bord de vedettes rapides et d'helicopteres, pretendument 
pour poursuivre des combattants de la liberte qui, pen- 
saient-elles, avaient penetre dans la bande de Caprivi, dans 
te Territoire international des Nations Unies de la 
Namibie, en passant par la Zambie. Apres avoir passe un 
certain temps en Zambie a les chercher en vain, les forces 
armees sud-africaines etaient retournees a leur base mili- 
taire dans la bande de Caprivi. II a en outre enumere vingt- 
quatre incidents survenus entre le 26 octobre ,1968 et le 
5 octobre 1971. Ces incidents serieux etaient diriges contre 
la Zambie parce que ce pays etait limitrophe du Territoire 
international de la Namibie qui etait sous un regime 
minoritaire illegal; parce qu'il croyait a une politique de 
non-racisme et s'opposait a un dialogue avec l'Afrique du 

-- 394 S/10352, DOC. off., 2 P  annke, Suppl. d'ocr.-dec. 1971, p. 22 et 
L5. 

39"/10364. ibid.. D. 27 

Cihana, Guide, Guinee 6quatodiie, Guyane, Haute-Volta, Inde: 
Jamaique, Kenya, Liberia, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Niger, Nigeria, Oqanda, Pakistq Republique 
arabe libvenne. Reoubliaue arabe svrlenne. Rb~ubliaue centrafri- 

397 S110368, DOC. of., 26' annee, Suppl. d'ad.-dCc. 1971, p. 28. 
1590C seance, par. 1 et 2 
Ibid., par. 143. 

' O 0  159Ie dance, par. 2. 
'O' Ibid., par. 3 et 4. 

paix et de la securitd internationales 

Sud et a la pretendue politique d'ouverture vers l'exte- 
rieur; parce qu'il croyait que les peuples d'Afrique aus- 
trale et de Guinee-Bissau avaient le droit a I'autodeter- 
mination et a l'independance conformement a la resolu- 
tion 1514 (XV) de l'Assemblee generale; parce qu'il 
s'opposait a la suprematie blanche et s'acquittait des 
obligations qui lui incombaient en vertu de l'Article 25 de 
la Charte. II a souligne que le Gouvernement zambien 
n'acceptait aucune res onsabifite quant aux activites, a 
l'interieur de la ~ a m i & e ,  des combattants de la liberte 
namibiens qui menaient un juste combat pour resister a 
l'occupation et a la repression sud-africaines. 

En outre, l'Afrique du Sud s'etait rendue coupable 
d'ingerence dans tes affaires interieures de la Zambie en 
financant des partis d'opposition a l'interieur de ce pays. 
Bien que la Zambie desirat la paix et la stabilite a ses 
frontieres, il etait peu realiste de parler de paix avec 
l'Afrique du Sud tant que les problemes majeurs de 
l'apartheid et de la race ne seraient pas resolus. Bien qu'il 
eut certaines reserves au siijet de l'envoi de missions 
d'enquete, le Gouvernement zambien se feliciterait de 
l'envoi d'une mission de ce genre par le Conseil, a condi- 
tion qu'elle puisse se rendre sans entrave en Namibie 402. 

A la meme seance, le representant de l'Afrique du Sud* 
a declare que, les 4 et 5 octobre, des incidents s'etaient bien 
produits dans la bande de Caprivi. Le 4 octobre, le vehi- 
cule de membres de la police sud-africaine en patrouille 
pres de la frontiere entre le Caprivi oriental et la Zambie a 
saute sur une mine. Quatre des occupants ont ete grave- 
ment blesses. Le lendemain, d'autres membres des forces 
de police ayant ete envoyes enqueter sur les lieux, une 
autre mine terrestre a exulose. tuant l'un des uoliciers. On 
avait rrotivi les traces be quatre personnes' allant d'un 
psint situe vers la trantiere carnbicnnt a I'empl~cenienr de 
la rninc et repartant en direction d? I;i fr01iti2re zanlbi~mne. 
Le Premier .\linistre d'Afriqiic du Sud avait, a maintes 
reurises, sienate aue son uavi ne tolererait uas des atta- 
qUes faites&ontreson ou les peuples du •á Sud-ouest 
africain n a travers la frontiere de la Republique ou du 
Territoire. Des mesures etaient prises pour poursuivre les 
coupables, et les poursuivants se defendraient s'ils etaient 
attaques. Toutefois, les forces de police sud-africaines 
n'avaient pas franchi la frontiere zambienne. Elles avaient 
suivi les traces laissees par les quatre personnes jusqu'8 
l'endroit ou elles disparaissaient dans la zone de la bande 
de Caprivi et avaient regagne leur stationnement. Le 
representant de l'Afrique du Sud a admis qu'il y avait eu 
des cas de franchissement non autorise de frontieres et de 
violation de l'espace aerien dans la region de la frontiere 
entre la Zambie et le Caprivi oriental mais que la respon- 
sabilite en incombait aux deux parties, et pas seulement a 
l'Afrique du Sud. II s'agissait d'incidents qui n'etaient pas 
intentionnels et qui etaient dus au fait que le fleuve qui 
servait de frontiere entre la Zambie et la bande de Caprivi 
avait un cours tres sinueux et que la frontiere ne se 
trouvait pas toujours au milieu du fleuve. 

Entre le 23 octobre 1969 et le 5 mai 1970, la Zambie 
s'etait plainte de huit violations de l'espace aerien par 
I'Afriane du Sud. Mais la Zambie avait. a douze remises. 
viol6 l'espw aL:ritii du Sud-Ouest africain entre novembri 
1969 et iuillet 1971. Le revrewitant de I'Afrioue du Sud a 
souligne que les accusati;)ns du Guuvcrncnkiit zambien 
etaient absolument sans fondenim. Cependant, il se pro- 
duisait des incidents beaucouo vlns eraves au cours des- 
quels, franchissant la frontiere be la-~ambie, des bandes 
armees s'infiltraient dans la bande de Caorivi vour semer 
la mort et la destruction. Cinq mines av'aien<explose en 
1971. Ces bandes armees operaient a partir de camps 

'O2 1590' seance, par. 7 B 23 
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situes en Zambie, recevaient un abri sur le sol zambien et revise, qui a ete adopte 406 a l'unanimite. Le texte en etait 
beneficiaient de l'appui du Gouvernement zambien. Le ainsi concu 407 : 
Gouvernement sud-africain avait demande a la Zamb?e L, c,,,ilde 
d'empecher des incursions armees dans le Sud-Ouest afri- Ayant recu la lettre du representant de la Zambie reproduite 
cain a partir de son territoire, mais n'avait pas obtenu de d m  1, document S/10352 ainsi que fa lettre de quarantesept Etats 
reponse. Bien que la politique du Gouvernement sud-afri- Membres publiee sous la cote S/10364. 
cain fut d'eviter les incidents de frontiere et les violations Prenant note dc la declaration du representant de la Zambie con- 
de l'espace aerien des pays voisins, il etait de son devoif, cernant des violations de la souverainete de l'espace aerien et de 
dalis le cas d'incursions de terroristes, de proteger les habl- l'integrite territoriale de la Zambie par l'Afrique du Sud. 
tant$ de l'Afrique du Sud et du •á Sud-Ouest africain •â Prenant note de la declaration du Ministre des affaires etrangbres 
contre des actes de terrorisme, actes qui ne seraient pas Republique sud-africaine, 
toleres 403. Ayant present a i'esprit que tous les Etats Membres doivent s'abs- 

tenir dans leurs relations de recourir a la menace ou a l'emploi de 
A la meme seance, le re resentant de la Republique la force contre l'integrite territoriale ou l'independance politique 

arabe syrienne a presente 40Bun projet de resolution, dont de tout Etat, 
l le Burundi, fa Sierra Leone, la Republique arabe syrienne Conscient de ce qu'il a la responsabilit6 de prendre des mesures 

etaient coauteurs. collectives efficaces pour prevenir et eliminer les menaces a la paix 
et la securite, 

A la 1592' seance, le 12 octobre 1971, le representant de par la qui regne aux frontieres de la Zambie 
la Somalie a fait savoir que, a la suite de nombreuses et dc la Namibie, au de la bande de caprivi, 
consultations entre les membres du Conseil, les trois Pays 1. ~ e ~ f i ~ ~  que toute violation de la souverainete et de  inte te- 
africains presentant le projet de resolution avaient grite territoriale d'un Etat Membre est contraire a la Charte des 
decide 405 de le modifier pour tenir compte des diffe- Nations Unies; 
rentes positions des membres et pour presenter un texte 2. Fait appel a l'Afrique du Sud pour qu'elle respecte pleinement 
susceptible d'etre adopte a l'unanimite. la souverainete et I'intcigrite territoriale de la Zambie; 

3. Declare en outre que, au cas oh I'Airique du Sud violerait Le President a alors mis aux voix leprojet de resolution la souverainete ou temtoriale de la Zambie, le Conses 
de securite se reunira de nouveau pour examiner plus avant la 
situation conformement aux dispositions pertinentes de la Charte. 

403 Zbid., par. 59 a 72. 
40" Ibid., par. 175 177. 406 Zbid., par. 20. 
&OS 159Z0 seance, par. 3 a 18. 407 Resolution 300 (1971). 

SITUATION EN IRLANDE DU NORD 

situation en Irlande du Nord a sa 1503e seance, le 20 aout 
1969. 

Dans une lettre 40s en date du 17 aout 1969, le repre- AU sujet de l'adoption de l'ordre du jour, le representant 
sentant de l'Irlande a demande, en vertu de l'Article 35 de du Royaume-Uni a declare que le principe de la compe- 
la Charte des Nations Unies,, la convocation d'urgence tence nationale enonce au paragraphe 7 de l'Article 2 de la 
du Conseil de securite. Il etait de9are dans cette lettre Charte etait un principe fondamental. S'il etait viole ou 
qu'au cours de,la semaine qui venait de s'ecouler !1 s'efalt affaibli les consequences pour l'ONU seraient extreme- 
cree, dans les six comtes d'Irlande du Nord, une wtuation ment graves 409. 
decoulant de l'oppression continue des habitants de la Le representant de la a propose que, avant de region. La gendarmerie (Constabular~) royale de l'ulster se prononcer sur son ordre du jour, de securite avait ete incapable de tenir en main la siflatjon, ce qui invite le Ministre irlandais des affaires etrangeres a faire avait conduit a l'intervention des forces militaires britan- une declaration pour expliquer la dema?de de sqn gouver- 
niques. Les propositions faites par son gouvernement et 
tendant a ce que le Royaulne-Uni demande a l'ONU nement tendant a ce que le Conseil de securite se 
d'envover une force de maintien de la paix et, ulterieure- reunisse 410. 

ment, 5 ce que soit creee une furce commune de maintien 
de la paix composie Ci-lenients britanniques et irlandais 
xvsient ete reiet&-s Dar le Gouvernement britannia~ie. En 
consequence,"le ~6uverneme~t  irlandais se voy& con- 
traint d'en appeler au Conseil de securite pour qu'une 
force de maintien de la paix de l'ONU soit envoyee dans la 
region car il ne pouvait rester inactif devant le prejudice 
subi par les habitants des six comtes d'Irlande du Nord, et 
il ne pouvait tolerer les tensions creees le long de la 
frontiere aui oouvaient donner lieu a des troubles serieux 
sur son piop;? territoire. II etait deniande que la dSlL:ga- 
tion irlandaise nuisse se faire entendre A tous les stades de 
l'examen de 1; question par le Conseil a6n de pouvoir 
exposer sa position. 

Decision du 20 aout 1969 (1503$ seance) 
Declaration du President 

A la 1503" seance, le 20 aout 1969, le President 
(Espagne) a declare que le Conseil de securite, avant de se 
prononcer sur son ordre du jour, avait decide d'inviter le 
Ministre irlandais des affaires etrangeres a faire une decla- 
ration devant le Conseil pour expliquer la demande de 
convocation d'urgence du Conseil de securite presentee 
par son gouvernement 411. 

A la meme seance, le Ministre des affaires etrangeres 
d'Irlande*, apres s'etre eleve contre l 'ar,ment selon 
lequel la situation en Irlande du Nord relevait exclusive- 

Le Conseil de securite s'est reuni pour examiner la 
1503' seance, par. 2 a 14. Pour l'examen du paragraphe 7 de 

I'Art~cle 2. voir chap. XII, cas no 12. 


